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AUX PRÉSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRALES, PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 

GÉNÉRAUX, DIRECTRICES GÉNÉRALES ET DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX  

 

AUX DIRECTRICES ET DIRECTEURS DES SERVICES PROFESSIONNELS DES 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX 

 

AUX CHEFS DE DÉPARTEMENT RÉGIONAL DE MÉDECINE GÉNÉRALE 
 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

Nous sommes préoccupés, tout comme vous, de la situation qui prévaut dans les centres 

d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD), face aux éclosions de la  

COVID-19. Plusieurs mesures sont déjà en vigueur, mais nous sommes conscients qu’un 

ensemble de mesures supplémentaires doivent être mises en place. La présente lettre vise 

l’amélioration du soutien médical dans ces installations.  

 

Dans le contexte de pandémie, le soutien médical est essentiel pour les CHSLD. Ainsi, 

nous vous demandons de bien identifier les besoins en médecins dans les CHSLD de 

votre territoire, et de vous assurer qu’ils sont suffisamment couverts. 

 

De plus, nous vous demandons d’intensifier les visites médicales dans les CHSLD afin 

d’assurer le suivi des résidents sur place et de prévenir la nécessité de les transférer dans 

les hôpitaux. Afin de soutenir les équipes soignantes, chaque CHSLD devra utiliser une 

plateforme de visioconférence pour faciliter le maintien du lien avec le médecin. Aussi, 

le service téléphonique doit être privilégié.  
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Par ailleurs, les besoins en médecins doivent d'abord être comblés localement. Ensuite, 

vous pourrez regarder lesquels peuvent être réaffectés. Si les besoins vont au-delà de votre 

capacité, le Comité national de réaffectation pourra faciliter l’accès à des médecins, 

notamment à ceux qui sont en isolement pour des raisons diverses et qui pourraient 

contribuer. 

 

Nous vous transmettons le Guide pour la prise en charge des résidents en CHSLD 

dans le contexte de la pandémie de la COVID-19. 

 

Nous demeurons disponibles si vous avez des questionnements. Veuillez agréer, 

Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

Le sous-ministre, 

 

 
Yvan Gendron 
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c. c. M. Martin Arata, ACMDPQ 

 M. Louis Godin, FMOQ 

 Mme Lucie Opatrny, MSSS 

 Mme Lucie Poitras, MSSS 

 M. Yves Robert, CMQ 

 Mme Natalie, Rosebush, MSSS 

 Membres du CODIR 

PDGA des établissements publics de santé et de services sociaux 

 Sécurité civile, MSSS 
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